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Pau, le 12/06/2019 

 
 
 
 
 

 Madame Anne LAURENT 
Direction mobile et innovation  
ARCEP 
14 rue Gerty Archimède  
CS 90410  
75613 PARIS CEDEX 12 

 
 
  

 
Objet : réponse à la consultation publique « Modification des modalités d’attribution de la bande  
3410 - 3460 MHz pour le très haut débit radio » 
 
 
 

Madame la Directrice,  
 
Dans la consultation publique « Modification des modalités d’attribution de la bande  
3410 – 3460 MHz pour le très haut débit radio », les acteurs de l’aménagement numérique 
du territoire ayant un projet THD radio avancé sont invités à en informer l’Arcep avant le 30 
juin 2019. 
 
Le syndicat La Fibre64 exerce la compétence aménagement numérique pour le compte du 
Département et des EPCI des Pyrénées-Atlantiques depuis le 31 mai 2018.  
Il est ainsi notamment en charge du suivi de la délégation de service public pour le 
déploiement du FTTH qui a été attribuée en décembre 2018 et de l’exploitation du réseau de 
boucles locales radio dans le cadre d’une autorisation d’exploitation de fréquences dans la 
bande 3.4 GHz. 
 
Des études sont aujourd’hui en cours concernant le calendrier de déploiement de la fibre par 
notre délégataire. Elles nous permettront d’identifier les zones du territoire qui ne 
disposeraient pas d’un bon accès à l’Internet fixe à la fin de l’année 2020.  
Parallèlement, nous travaillons avec notre exploitant et l’ANFR au projet de migration de 
notre réseau de BLR vers la technologie THD radio dans le cadre de l’ouverture possible du 
Fonds de réaménagement du spectre.  
 
À ce jour le syndicat dispose d’un site exploité dans la bande de fréquences 3.4 GHz en 
technologie LTE (THD radio) dont l’exploitation se poursuivra après la date du 31 décembre 
2019 en attendant l’arrivée de la fibre dans la zone de couverture du relais.  
 
La réflexion en cours sur la migration de tout ou partie du réseau de BLR existant en 
technologie THD radio fera l’objet d’un arbitrage par le conseil syndical durant l’été si 
l’ensemble des éléments techniques et financiers sont précisés.  
Aussi la fermeture prématurée du guichet pour les Pyrénées-Atlantiques au 30 juin 2019 ne 
nous permettrait pas de prendre le temps nécessaire à la réflexion. 
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Je reste à votre disposition pour vous apporter toutes les précisions dont vous pourriez avoir 
besoin. 
 
Je vous prie de croire, Madame la Directrice, en l'expression de mes sentiments les meilleurs.  
 
 
 

Emmanuel DAINCIART 

 
Directeur de La Fibre64  
 


